
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU GERS

MAIRIE DE LAHAS
32130

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 NOVEMBRE 2022

PRÉSENCE

L'an deux mille vingt  deux, le  14  du mois  de novembre à 20h30, le conseil municipal de Lahas,
dûment convoqué le 7 novembre 2022, s'est réuni sous la présidence de Pierre DANOS, Maire.

Étaient  présent·e·s :  Thierry  BIRAN,  Yves  Marie  CORFA,  Gérard  FAURÉ,  Muriel  LEBOURGEOIS,
Marjorie LOPEZ-IRALA, Florent METRA, Charlotte OUZILLEAU, José SIMORRE.

Étaient excusés : Nicolas DESTIEUX, Stéphane HAJZLER.

Marjorie LOPEZ-IRALA a été désigné secrétaire de séance.

DÉBUT DE SÉANCE

20h30

ORDRE DU JOUR

• Correspondant incendie et secours

• Élaboration du Plan Communal de Sauvegarde

• Finalisation achat chaises et tables pour la salle des fêtes

• Questions diverses.

CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS

Le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 prévoit que chaque conseil municipal doit désigner un
correspondant  incendie  et  secours.  Cette  décision sera  transmise  au  directeur  du  Service
Départemental d’Incendie et de Secours ainsi qu’au Préfet du Gers.

L’assemblée décide de désigner Pierre DANOS pour ce rôle de correspondant incendie et secours..

ÉLABORATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) existent dans le Gers, ceux relatifs au
« retrait et gonflement des argiles » couvrent l’intégralité du département. En conséquence, la loi
visant  à  conforter  notre  modèle  de  sécurité  civile  oblige  les  communes  d’élaborer  un  plan
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communal de sauvegarde (PCS). Le Préfet du Gers a notifié cette information le 13 octobre 2022, la
notre  commune,  qui  ne  dispose  pas  de  PCS,  a  deux  ans  pour  l’élaborer.  Il  est  décidé  par
l’assemblée de ne pas constituer de commission spéciale, mais de procéder à sa réalisation avec
l’ensemble des élus lors de séances après la fin des conseils municipaux.

ACHAT CHAISES ET TABLES POUR LA SALLE DES FÊTES

L’achat de chaises est écarté, on pourra réparer celles qui sont endommagées et utiliser les bancs 
en complément, comme lors de la fête locale en fin d’été.

Des catalogues sont à nouveau consultés à titre de comparaison, le devis de SEDI-Équipement pour
l’achat de 20 tables est validé (1990€ HT).

9 Pour, 0 contre, 0 abstention

QUESTIONS DIVERSES

Néant.

FIN DE SÉANCE 22 H 30
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